
 
 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
 
SEANCE DU BUREAU METROPOLITAIN DU 12 JUILLET 2023 
 
 

DELIBERATION N°2023.00410 
 
DESIGNATION D’UN DEONTOLOGUE POUR LES ELUS 
 

Le Bureau Métropolitain a été convoqué le 06 juillet 2023 
  
Nombre de membres en exercice : 70 
Nombre de présents : 46 
Nombre de pouvoirs : 14 
Nombre de voix : 60 
 
 

Président de séance : M. Hervé REYNAUD,  
Secrétaire de séance : Mme Siham LABICH 
 
Membres titulaires présents : 
Mme Christiane BARAILLER, M. Jean-Alain BARRIER, M. Denis BARRIOL,  
M. Jean-Luc BASSON, Mme Nora BERROUKECHE, M. Cyrille BONNEFOY,  
M. Bernard BONNET, M. Vincent BONY, M. Patrick BOUCHET, M. Kamel BOUCHOU,  
M. Gilles BOUDARD, M. Régis CADEGROS, M. Denis CHAMBE, M. Marc CHAVANNE, 
Mme Frédérique CHAVE, M. Charles DALLARA, M. Jean-Luc DEGRAIX, M. Philippe DENIS, 
M. François DRIOL, M. Frédéric DURAND, M. Martial FAUCHET,  
M. Christophe FAVERJON, Mme Sylvie FAYOLLE, M. Jean-Claude FLACHAT,  
Mme Andonella FLECHET, M. Luc FRANCOIS, M. Guy FRANCON, M. Michel GANDILHON,  
M. Pascal GONON, M. Marc JANDOT, M. Christian JULIEN, Mme Siham LABICH,  
M. Denis LAURENT, M. Yves LECOCQ, M. Julien LUYA, M. Patrick MICHAUD,  
Mme Aline MOUSEGHIAN, M. Gilles PERACHE, M. Hervé REYNAUD,  
M. Jean-Marc SARDAT, Mme Nadia SEMACHE, M. Christian SERVANT,  
M. Gilbert SOULIER, M. Marc TARDIEU, M. Gérard TARDY, Mme Marie-Christine THIVANT 
 
Pouvoirs : 
M. Gilles ARTIGUES donne pouvoir à M. Denis CHAMBE,  
Mme Françoise BERGER donne pouvoir à M. Jean-Luc BASSON,  
Mme Stéphanie CALACIURA donne pouvoir à M. Jean-Luc DEGRAIX,  
M. Marc CHASSAUBENE donne pouvoir à Mme Nora BERROUKECHE,  
M. Christian DUCCESCHI donne pouvoir à Mme Frédérique CHAVE,  
M. David FARA donne pouvoir à M. Julien LUYA,  
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M. Christian JOUVE donne pouvoir à M. Bernard BONNET,  
Mme Delphine JUSSELME donne pouvoir à Mme Siham LABICH,  
M. Robert KARULAK donne pouvoir à M. François DRIOL,  
Mme Christiane MICHAUD-FARIGOULE donne pouvoir à M. Charles DALLARA,  
M. Yves MORAND donne pouvoir à M. Patrick BOUCHET,  
M. Gaël PERDRIAU donne pouvoir à M. Hervé REYNAUD,  
M. Jean-Philippe PORCHEROT donne pouvoir à M. Jean-Alain BARRIER,  
M. Jean-Paul RIVAT donne pouvoir à M. Régis CADEGROS 
 
Membres titulaires absents excusés : 
M. Eric BERLIVET, M. André CHARBONNIER, M. Jordan DA SILVA,  
M. Fabrice DUCRET, M. Jérôme GABIAUD, Mme Ramona GONZALEZ GRAIL,  
M. Bernard LAGET, M. Gilles THIZY, M. Daniel TORGUES, M. Julien VASSAL 
 



 
 
 
 
 
 
 
 
DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 12 JUILLET 2023 
 

DESIGNATION D’UN DEONTOLOGUE POUR LES ELUS 
 
 
 
 

La loi dite « 3DS » n°2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la 
décentralisation, la déconcentration et le décret d’application n°2022-1520 du  
6 décembre 2022 prévoient la possibilité pour tout élu local de « consulter un référent 
déontologue chargé de lui apporter tout conseil utile au respect des principes déontologiques 
consacrés dans la Charte de l’élu local (article L.1111-1-1 du Code général des collectivités 
territoriales) ».  
 
Conformément aux dispositions de l’article R.1111-1-A du CGCT, le référent déontologue 
doit être désigné par l’assemblée délibérante de la collectivité territoriale qui doit fixer ses 
conditions de saisine, les moyens mis à la disposition du référent ainsi que ses éventuelles 
modalités de rémunération. 
 
Ainsi, le référent déontologue désigné peut accompagner les élus pour les prémunir contre 
les risques juridiques, liés par exemple aux risques de conflit d'intérêt dans le cadre de 
l'exercice de leur mandat. 
 
 
Afin de faciliter la mise en œuvre de ce dispositif et conformément aux dispositions 
réglementaires l'y autorisant, le Centre de gestion de la Loire propose aux collectivités et 
établissements publics locaux de son ressort géographique de recourir à un référent 
déontologue reconnu pour son expérience et ses compétences ainsi qu'une mission 
d’assistance et de conseil permettant de prendre en charge l’ensemble des démarches. 
 
Il est proposé d'adhérer à ce dispositif permettant de répondre aux exigences 
réglementaires. 
 
 
Saint-Etienne Métropole versera une cotisation annuelle fixée à 10 € par élu pour adhérer au 
dispositif et se verra appliquer un coût par saisine selon les barèmes fixés par le décret  
susvisé. 
 
 
Les conditions de saisine du référent déontologue seront fixées conformément aux 
dispositions prévues par la présente convention. 
 
 
 
 
 



Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- désigne le référent déontologue des élus, retenu par le Centre de Gestion de la 
Fonction Publique Territoriale de la Loire en raison de son expérience et de ses 
compétences ; 
 

- fixe les modalités de leur saisine et de l'examen de celle-ci, les conditions dans 
lesquelles les avis sont rendus, les moyens matériels mis à leur disposition et 
les modalités de rémunération conformément à la convention jointe ; 
 

- autorise Monsieur le Président ou son représentant dûment habilité, à signer la 
convention correspondante, 

 
 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 
 
 
Pour extrait,  
La secrétaire de Séance,      
 

 
 
 
 

Siham LABICH       
4ème Vice-Présidente 
 

 


